
PREFECTURE DES ALPES DE HAUTE PROVENCE
DDCSPP : ddcspp-vie-associative@alpes-de-haute-provence.gouv.fr

FONDS POUR LE DÉVELOPPEMENT DE LA VIE ASSOCIATIVE
« FONCTIONNEMENT & INNOVATIONS » 2018

COMMENT REMPLIR LE DOSSIER CERFA

N’IMPRIMEZ PAS CE DOSSIER CERFA POUR LE REMPLIR MAI S CLIQUEZ SUR CHAQUE PETIT
CARRE OU SAISISSEZ LE TEXTE SUR CHAQUE LIGNE
CHAQUE FOIS QUE VOUS FERMEZ VOTRE FICHIER, L’ENREGISTREMENT DE CELUI-CI EST PROPOSE,
VOUS POUVEZ DONC SAISIR EN PLUSIEURS FOIS

Le dossier Cerfa qui doit être utilisé porte le numéro 12156*05
en haut à droite, il est téléchargeable : cliquez ici

PAGE 1 :      Cochez les cases suivantes en cliquant sur le petit carré à côté de la légende 

Etat – Ministère : DDCSPP Alpes de Haute Provence - fonctionnement et/ou projets d’action
(car vous pouvez demander une subvention 
soit pour le fonctionnement, 
soit pour un projet innovant, soit pour les deux)

 



PAGE 2 : 

Remplissez toutes les rubriques avec les renseignements concernant votre association, certaines peuvent vous poser
problème.

Par exemple, vous devez obligatoirement renseigner les rubriques 1.2 et 1.3
La rubrique 1.4 s’adresse uniquement aux associations dont le siège est en Alsace-Lorraine

Votre numéro RNA est inscrit sur le  récépissé 
de déclaration de votre association, délivré par 
le greffe des associations de la Préfecture-DDCSPP ou sous-
préfecture dont vous dépendez

Pour tout complément, cliquez sur l’encadré ci-dessous :

 



PAGE 3 :

Comment calculer les ETP ? :
La durée légale du travaill en france est de :

• 35 heures par semaine
• 151,67 heures par mois
• 1820 heures travaillées par an (1607H sans congés), ce qui représente 1ETP
• une personne à mi-temps sur 12 mois représente 0,5 ETP, 
• une personne recrutée le 1er juillet à 80 % représente 0,4 ETP (0,8*6/12)

Attention, les contrats aidés (CUI, CAE) ne sont pas intégréaux ETP (pour plus de détails, crtl-clic
ci-dessous)

 



PAGE 4 : Le budget de l’association. 

C’est celui qui a été validé lors de la dernière assemblée générale ; il doit donc être porté au
dernier compte-rendu de l’assemblée générale fourni avec cette demande de subvention et il est
valable pour toute l’année 2018.

Comme il doit présenter l’ensemble des subventions demandées avantle début de l’exercice et que
le FDVA n’existait pas au 31 décembre 2017, les associations ont la possibilité de modifier ce
budget.

Par conséquent, le budget de l’association figurant en page4 du Cerfa doit faire apparaître
l’ensemble des subventions attenduesen les identifiant de façon très claire et en les détaillant si un
même financeur accorde plusieurs types de subvention.

Pour cette campagne FDVA, la demande globale au FDVA (fonctionnement + projet innovant
éventuel) doit apparaître dans la ligne 74 sous l’intitulé FDVA FI.
Les autres subventions obtenues ou demandées sont détaillées dans les autres lignes.

Les cases non actives correspondent à des calculs automatiques.

Il est préférable que le budget soit à l’équilibre avant « contributions volontaires » mais ce n’est pas
une obligation. Par contre, les « contributions volontaires » doivent être en équilibre et prévues dans
la comptabilité de l ‘association.
 
La valorisation du personnel bénévole se calcule à partir d’un nombre d’heures multipliées par un
taux de salaire. Le plus souvent le taux SMIC avec charges, soit environ 10,5€/heure.

Pour les autres rubriques, merci de consulter la notice

 



PAGES 5 et 6 (+8 et 9 si deux demandes): description du projet 

Si l’association demande à la fois une subvention de fonctionnement et à la fois un projet innovant, il convient de 
numéroter le projet et de créer une deuxième fiche projet à l’aide du rectangle orange en haut à droite.

Pour demande en
fonctionnement et une seule demande en projet innovant maximum sont autorisées)

Pour les autres rubriques :

Fonctionnement     : décrivez les objectifs poursuivis (il est inutile d’en avoir un nombre important)
par l’association et quelles actions sont prévues pour atteindre ses objectifs.

Projet innovant     : décrivez d’abord le diagnostic préalable au projet envisagé, puis les objectifs et
les actions.

ATTENTION, chaque rubrique doit être remplie

Pour la rubrique « Date ou période de réalisation » :

Fonctionnement     : du 01/01/18 au 31/12/18

Pour le projet innovant     : 
date réelle (même si antérieure à la date de demande de subvention) de démarrage EN 2018 , 
date de fin : AVANT fin 2019 . Il faudra néanmoins envoyer le compte-rendu d’activité global ou partiel
avant le 30 juin 2019 à la DDCSPP.

Pour « évaluation » :
Plus vos objectifs sont clairs et simples, plus les critères d’évaluation sont faciles à poser. 

Consultez la notice Cerfa N°51781  #  02, qui est très bien faite à ce sujet

PAGE 7 (+ 10 si deux demandes): budget du projet

Pour le fonctionnement, et les petites associations, le budget de projet est proche du budget global, doivent
être retirées les dépenses pour lesquelles le FDVA ne peut pas intervenir   :
- financement d’un poste créé grâce au FDVA ou  pour l’action (projet innovant),
- action de formation des bénévoles
- financement de l’achat de biens durables augmentant le patrimoine de l’association : acquisition de gros
matériel, de mobilier, construction, travaux et études associées…

Pour les autres rubriques, merci de consulter la notice Cerfa N°51781#02

 



PAGE 8 (ou 11 si deux demandes)

ATTENTION, le nom du représentant doit correspondre à celui indiqué en début de dossier et dans la liste
déclarée au RNA.

ET N’OUBLIEZ PAS DE JOINDRE LE RIB 

en cliquant sur le pavé

PAGE 8 (ou 12 si deux demandes) :

Remplissez les rubriques si votre association a bénéficié de subvention relevant de réglementation européenne.

UNE FOIS SCANNE , ENVOYEZ VOTRE DOSSIER ET SES PIÈCES JOINTES A
ddcspp-  vie-associative  @  alpes-de-haute-provence.gouv.  fr

AVANT LE 15 SEPTEMBRE 2018

 


